
EDITO 

Bonjour à toutes et à tous

L'année 2020 aura été particulièrement marquée par la présence du covid 19. Notre

calendrier  habituel  s'est  vu  bouleversé  depuis  le  mois  de  mars,  d'abord  par  le

confinement et en suite par une insécurité sanitaire.  C'est pourquoi ne voyant aucune

amélioration,  nous avons pris la décision d'annuler toutes les réunions et de reporter

l'assemblée générale prévue cette année.  Nous aurions voulu marquer le coup pour le

vingtième anniversaire de notre association. Ce n'est que partie remise.

Mais, covid ou pas notre combat contre l'amiante continue. Nous aurions aimé être plus

optimistes pensant être au basculement. Malheureusement la tendance ne s'inverse pas,

bien au contraire,les victimes sont toujours plus nombreuses et sont touchées de plus en

plus tard dans l'âge. Malgré tout nous sommes toujours sur la brèche et nous menons

avec la même ardeur et détermination les dossiers de victimes ou ayant droit à leur

terme. Depuis la création de notre association, beaucoup de membres fondateurs ne sont

plus parmi nous, mais le souvenir de nos amis reste entier.

Au nom du conseil d'administration je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année et

vous dis à bientôt dans notre prochain bulletin.
 

En attendant portez-vous bien et protégez-vous.

Pierre BECHINGER
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C'est avec tristesse que nous vous faisons part des décès de 

Pierre Doux et de Claude Van Houcke.

Pierre Doux était membre fondateur de notre

association et fut longtemps notre trésorier. Il

géra les finances avec le plus grand sérieux et

laissa à son retrait une situation saine. 

Homme à multi-facettes, il traita de nombreux

dossiers de victimes. Il élabora et dispensa une

formation  spécifique  amiante  pour  nos

nouveaux membres.  Depuis  quelques  années  il

s'était  mis  volontairement  en  retrait  de  nos

activités  tout  en  restant  informé  de  notre

action. 

Claude Van Houcke etait membre de notre

conseil  d'administration.  Nous  ayant  rejoint

lors de l'élaboration de son propre dossier en

tant  que  victime  de  l'amiante,  il  fut  hélas

emporté  par  ce  fléau.  Nous  garderons  le

souvenir d'un homme d'écoute, toujours assidu

notamment lors de nos débats. 

Pierre, Claude nous ne vous oublierons pas

Brèves.......Brèves.......Brèves........

Salariés exposés à l’amiante à l’hôpital de Besançon

La cour d’appel de Besançon a condamné ce jeudi le centre
hospitalier  régional  universitaire  (CHRU) de la  ville  pour  mise  en  danger  délibérée  de la  vie  de
plusieurs dizaines d’agents exposés à l’amiante sciemment durant plus de quatre ans, d’avril 2009 à
juin 2013. La cour d’appel a confirmé la condamnation du CHU en tant que personne morale à 40 000
€ avec sursis, une peine conforme aux réquisitions.

« C’est une décision qui confirme quelque chose d’inédit en France, à savoir la condamnation d’un 
établissement public pour mise en danger délibérée de la vie d’autrui. Et c’est surtout une décision qui
va plus loin qu’en première instance puisque là où il y avait des relaxes, il y a désormais des 
condamnations sur l’ensemble des points du dossier ».
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